
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, COUTEL John, FONTAINE Aubane, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ETORÉ Christophe, 

BOSSARD Frédéric, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier. 

 

Procurations : DESPINASSE Didier à ARDICHVILI Emmanuel, REMILLIEUX 

Sébastien à COUTEL John, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, BONNEAU 

Martine à DAUNIS Marc et LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : SANTOS Xavier. 

 

Madame FONTAINE Aubane a été désignée secrétaire de séance. 

 

Dans le cadre de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République (NOTRe), les compétences « Eau Potable » et 

« Assainissement des eaux usées » ont été transférées aux communautés de 

communes et d’agglomération au 1er janvier 2020. 

 

La Commune et la CASA ont acté ce transfert par délibérations concordantes du 

Conseil Communautaire du 1er avril 2019 (délibérations n° CC.2019.032 et 

n° CC.2019.033) et du Conseil Municipal du 27 juin 2019 (délibérations n° 9203 et 

n° 9204). 

 

Par ailleurs, la Commune a acté, d’une part, la dissolution des budgets annexes « eau » 

et « assainissement » par délibération n° 2020-043 du 24 juillet 2020, puis, d’autre 

part, la réintégration, dans le budget principal, des résultats 2019 des budgets annexes 

ainsi que de l’actif de ces deux budgets annexes, par délibération n° 2020-044 du 

24 juillet 2020. 

 

Dès lors, il convient de définir les modalités de transfert des compétences « Eau 

Potable » et « Assainissement des eaux usées », conformément aux articles L.5211-5, 

L.5211-17 et L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et 

de fixer les modalités de mise à disposition des biens et des financements lors de ces 

transferts, telles que mentionnées aux articles L.1321-1 à L.1321-5 du CGCT. 

 

Ces modalités de transfert et de mise à disposition doivent être constatées par un 

procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité 

antérieurement compétente et ceux de la Communauté d’Agglomération nouvellement 

compétente, conformément à l’article L.1321-1 du CGCT. 

 

Ce procès-verbal doit faire l’objet d’une approbation par délibérations concordantes 

de la Commune et de la CASA. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le procès-verbal de transfert et de mise à disposition ci-

annexé ;  

- AUTORISE le Maire à signer le procès-verbal de transfert et de mise à 

disposition correspondant, ainsi que tout document s’y rapportant. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 14 décembre 2020 et que la convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 

2020. La présente délibération a été affichée le 18 décembre 2020 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 18 décembre 2020 
Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 
 

N° 2020-139 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

32 
 

 

OBJET 
 

Transfert des compétences « Eau 

Potable » et « Assainissement des eaux 

usées » – Procès-verbal de transfert et de 

mise à disposition des biens entre la 

Commune et la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis 

(CASA) 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


